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Information aux consommateurs

La Société Florette procède au rappel de la

Salade mélangée 200g - marque Simpl

La société Florette procède au rappel de la vente de la salade mélangée 200g à la marque Simpl’, suite au
dépassement du seuil règlementaire sur le critère Listeria monocytogenes.

Par principe de précaution, nous avons décidé de rappeler les produits concernés, tout en informant les autorités.

ENSEIGNE PRODUIT MARQUE CONDITIONNEMENT GENCOD DLC
Numéro de lot

commençant par
Carrefour Salade

mélangée
Simpl’ UVC de 200g 3560071494438 24/11/23 7.1 E 2463

L’ensemble de ce lot est retiré de la commercialisation , cependant certains produits ont été commercialisés avant la
mesure de retrait.

Il est demandé aux personnes qui détiendraient les produits impliqués de ne pas les consommer et de les
rapporter au point de vente où ils ont été achetés, contre remboursement.

Les personnes qui auraient consommé les produits mentionnés ci-dessus et qui présenteraient de la fièvre, isolée
ou accompagnée de maux de tête, sont invitées à consulter leur médecin traitant en lui signalant cette
consommation.
Les femmes enceintes doivent être particulièrement attentives à ces symptômes, ainsi que les personnes
immuno-déprimées et les personnes âgées. Ces symptômes peuvent évoquer une listériose, maladie qui peut
être grave et dont le délai d’incubation peut aller jusqu’à huit semaines.

Le service consommateur de Carrefour se tient à votre disposition pour répondre à vos questions au numéro vert
suivant 0 805 900 022 (du lundi au samedi de 9h à 19h - Appel non surtaxé depuis un poste fixe.)

Affichage jusqu’au 23/12/2023


